
Le concours 

Deux photos seront admises par personne. 

Format des photos: A4, argentique ou numérique. Elles peuvent être en 
couleur ou en noir et blanc. 

Afin d’être admises pour le concours, les photos doivent être prises sur 
le Pays de Fougères. 

Mentions obligatoires au dos de la photo: nom, prénom, adresse et 
téléphone (ou mail) de l’auteur, titre de la photo, lieu et date de prise 
de vue. 

Les photos argentiques seront remises dans une enveloppe accompa-
gnée des négatifs à la Maison Pierres et Nature (1,enclos paroissial-
35420 Mellé). 

Les photos numériques peuvent être apportées directement par clé 
USB ou CD à la maison Pierre et Nature ou être envoyées par mail à : 
contact@pierresetnature.com 

Règlement du concours 

Il est disponible sur demande auprès de la Maison Pierres et 
Nature ou téléchargeable sur le site internet :                       
www.melle-durable.com 

Bulletin d’inscription 

Je m’inscris au concours photo « Agriculture et biodiversité » et je dé-
clare avoir pris connaissance et accepter les conditions du règlement 
du concours. 

Nom de l’auteur:…………………………………………………………. 

Prénom de l’auteur:……………………………………………………. 

Adresse:……………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………... 

Code postal, commune……………………………………………….. 

Tél.:…………………………………………………………………………….. 

Mail:……………………………………………………………………………. 

Concours photo «Agriculture & Biodiversité » 

Comment s’inscrire ? 

En nous envoyant ce bulletin d’inscription rempli, signé et  
accompagné de votre cliché à l’adresse suivante: 
 
Maison Pierres et Nature- 1, enclos paroissial -35420 Mellé 

Date limite de dépôt des dossiers: 6 juin 2013 

Vous pourrez voter pour vos œuvres préférées du 15 au 30 juin 2013 

Contact: 02.99.17.14.24 - www.melle-durable.com 

La thématique  

Agriculture et biodiversité ou l’observation de la nature de nos cam-

pagnes: faune et flore des bords de champs, diversité des paysages 

ruraux, diversité des races agricoles, légumes oubliés, plantations de 

haies bocagères, maintien de zones humides, … sont autant 

d’exemples illustrant cette thématique. Alors à vos appareils photos ! 
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Concours photo  
« Agriculture et Biodiversité » 

Concours ouvert du 6 avril au 6 juin 2013 

Thème:  Agriculture et Biodiversité 

3 Catégories:             Prix biodiversité 

                                    Prix de la meilleure photo 

                                    Prix du public 

Inscription à la Maison Pierres & Nature 

1, enclos paroissial 35420 MELLE 

02.99.17;14.24 

www.melle-durable.com 

Sur le Pays de Fougères 
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